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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

Après l’alinéa 119, insérer l’alinéa suivant :

« En matière d’ordre public dans les gares ferroviaires et routières, 3000 gardes de sécurité armés 
seront recrutés pour assurer le maintien de l’ordre et la sécurité dans ce lieu public hautement 
exposé à la délinquance. » 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à recruter 3000 gardes de sécurité armés pour assurer le maintien de l'ordre 
dans les gares, hautement exposé à la petite délinquance, la violence et les vols.
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En plus de la forte augmentation des incivilités et des agressions dans les transports, les gares sont 
le théâtre de l'aggravation des faits de délinquances. À titre d'exemple, les faits de délinquance ont 
augmenté de 30% en un an à la Gare de Chartres. Même chose à la Gare d'Angoulême qui est 
devenu un point de deal depuis quelques mois. Concernant les grandes villes, la situation est déjà 
alarmante depuis de nombreuses années, dans les transports et dans les gares. À Paris, ce sont 
en tout 52 204 victimes dans les bus, RER, métros, tramways, mais aussi gares et trains grandes 
lignes qui ont été recensées en 2021.

Par cet amendement, la présence de garde de sécurité armés pourrait faire baisser drastiquement le 
nombre d'agressions et les faits de déliquance dans les gares routières et ferroviaires et ainsi assurer 
la protection des millions de Français qui, chaque jour, voyagent en train ou en autocar. 


